
 

Sud Ouest Tour 

Maine Pommier 

24/04/2016 

N°1 : 175m par 4,OB chemin à 
droite, tennis et maison. 

N°2 : 75m par 3, OB route à 
gauche. 

N°3 : 75m  par 3, route à gauche. 

N°4 : 76m par 3. 

N°5 : 47m  par 3  îlot. 

N°6 : 100m  par 3. 

N°7 : 85m par 3. 

N°8 : 92m par 3. 

N°9 : 85m par 3. 

N°10 : 75m par3,  OB verger 
mandatory : passage obligatoire à 
droite du poteau. 

N°11 : 87m par 3, mandatory : 
passage obligatoire à gauche du 
pin. 

N°12 : 140m par 4, mandatory : 
passage obligatoire à gauche du 
chêne. 

Par 38, 1112m. 
 


